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Réf. SCBD/SEL/OJ/LB/57553     23 Février 2007 
 

 NOTIFICATION1 
 

Rapport de l’atelier régional africain sur  
l’utilisation durable de la diversité biologique 

(Axé sur l’agriculture) 
Nairobi, Kenya, 12-15 Décembre 2006 (Décision VII/12) 

 
 
Madame / Monsieur, 
 

Au paragraphe 5 de la décision VII/12 sur l’utilisation durable, la Conférence des 
Parties a demandé au Secrétaire exécutif de convoquer une série d'ateliers d'experts 
techniques sur l'évaluation des services fournis par les écosystèmes, les coûts financiers 
et les avantages associés à la conservation de la diversité biologique et à l'utilisation 
durable des ressources biologiques.  

 
Suite à cette demande, avec l’aide financière du gouvernement des Pays-Bas, le 

Secrétariat a organisé l’Atelier régional africain sur l’utilisation durable de la diversité 
biologique, à Nairobi, du 12 au 15 décembre 2006.  

 
Il me fait plaisir de vous informer que le rapport de cet atelier est maintenant 

disponible sur le site web du Secrétariat, en anglais et en français, sous : 
 
http://www.biodiv.org/doc/meeting.aspx?mtg=RWSUAFR-01 

 
Je saisis cette occasion pour remercier les experts ayant participé à l’atelier pour 

leur contribution au travail de la Convention. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma parfaite considération. 

 
 
 
 
        Ahmed Djoghlaf 
        Secrétaire exécutif 
 
À l’attention de : Correspondants nationaux de la Convention. 

                                                 
1 Cette traduction n’est pas officielle, il s’agit d’une traduction de courtoisie fournie par le Secrétariat. 
 


